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SHARE MY SPACE 

Société par Actions Simplifiée au Capital de 2 430.030 Euros 

Siège Social : La Turbine, 32 Bd du port 95032 CERGY PONTOISE 

RCS 830 390 043 PONTOISE 

 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 24 MARS 2022 A 18H00 

 

 

MEMBRES PRÉSENTS 

 

Damien GIOLITO, Président 

Romain LUCKEN, Directeur général 

 

Le 24 mars 2022 à 18h00 

 

Les associés de la société Share My Space, Société par Actions Simplifiée au Capital Social de 2 430.030 euros, 

se sont réunis en assemblée générale ordinaire au Siège de la Société, La Turbine, 32 Bd du port 95032 CERGY 

PONTOISE, sur convocation par lettre simple en date du 24 février 2022. 

 

Il a été dressé une feuille de présence qui a été émargée par tous les associés en entrant en séance.  

 

L’Assemblée est présidée par Monsieur Damien GIOLITO, en sa qualité de Président de la Société et Monsieur 

Romain LUCKEN, Directeur Général, associés représentant tant par eux-mêmes que comme mandataire le plus 

grand nombre de voix, et acceptant cette fonction, sont appelés comme scrutateurs.  

 

Monsieur Romain LUCKEN est désigné comme secrétaire de séance. 

 

Le président constate, d’après la feuille de présence certifiée exacte par les membres du bureau, que les associés 

présents ou représentés possèdent 187 869 actions sur un total de 243 004 actions composant le capital et 100 % 

des droits de vote.  

 

En conséquence, l’assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer.  

 

Le président met à la disposition des associées les documents suivants : 

• Les justificatifs de convocation des associés 

• La feuille de présence et la liste des associés 

• Un exemplaire des statuts de la Société 

• Le rapport du président 

• L’inventaire et les comptes annuels arrêtés au 31 12 2021 

• Les relevés de compte courant d’actionnaire pour l’exercice du 1er juillet 2020 au 31 décembre 2021 pour 

Monsieur Damien Giolito et Monsieur Romain Lucken. 

• Le texte des résolutions soumises à l’assemblée 

 

Le président rappelle ensuite l’ordre du jour de l’assemblée : 

 

ORDRE DU JOUR 
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• Lecture du rapport du président 

• Lecture des comptes annuels 

• Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 

 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et 

réglementaires ont été adressés aux actionnaires ou tenus à leur disposition au siège social pendant le délai fixé 

par les dites dispositions. Conformément aux statuts de la société, Monsieur Damien GIOLITO demeure président 

et Monsieur Romain LUCKEN demeure Directeur Général pour une durée indéterminée. L’Assemblée lui donne 

acte de cette déclaration. 

Le Directeur Général présente les comptes de l’exercice écoulé et le président les commente. Le Président déclare 

ensuite la séance ouverte. Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les 

résolutions suivantes :  

 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture des comptes par le Président, approuve les comptes annuels 

de l’exercice clos le 31 décembre 2021. Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes. 

 

Ils font apparaître un résultat négatif de 380 656 €. L’Assemblée générale donne au Président quitus entier et 

sans réserve de l’exécution de son mandat pour ledit exercice. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix des associés.  

 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

Affectation du résultat : L’ensemble du résultat négatif de 380 656 € sera réaffecté en Report à nouveau débiteur. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix des associés.  

 

TROISIÈME RÉSOLUTION 

Rappel des dividendes distribués : L’assemblée générale prend acte qu’il n’a pas été distribué de dividendes au 

titre du dernier exercice.  

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix des associés. 

 

QUATRIEME RÉSOLUTION 

L’assemblée générale mentionne qu’il n’y a pas de charges non déductibles 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix des associés. 

 

CINQUIEME RÉSOLUTION 

L’assemblée générale mentionne qu’il n’y a pas de conventions réglementées. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix des associés. 

 

 

SIXIEMME RÉSOLUTION 
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L’assemblée générale donne tous les pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait de procès-

verbal de la présente assemblée pour accomplir toutes formalités légales.  

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix des associés. 

 

Personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. De tous ce que dessus, il a été dressé le présent 

procès-verbal, signé après lecture par le Président et le secrétaire.  

 

 

 

Fait à Paris le 24 mars 2022 

 

M.Damien GIOLITO.       M. Romain LUCKEN    
Président      Secrétaire     
 
 
 
 
 
 
 
FEUILLE DE PRESENCE  
de L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE du 24 mars 2022 
de SHARE MY SPACE,  
Société par Actions Simplifiée au Capital de 2 430.030 Euros, 
dont le siège social est sis: La Turbine, 32 Bd du port 95032 CERGY PONTOISE,  
immatriculée sous le N° 830 390 043  au RCS de PONTOISE 

N° NOM VOIX SIGNATURE 

1 GIOLITO 
Damien 

93 932 

 

2 LUCKEN 
Romain 

93 932 

 
 


